
Quels que soient les aménagements autorisés, les variations de volume et de débit 
des écoulements de surface devront être maîtrisés afin de rester supportables, 
principalement par les urbanisations et les aménagements structurants de la commune, ce 
pour le long terme et sans qu’il soit nécessaire de renforcer les équipements existants de 
gestion des eaux pluviales. 

 
Dans cette optique, des bassins de rétention dimensionnés pour écrêter la p luie 

centennale  sans engendrer de dysfonctionnement du réseau pluvial aval pourront 
également être demandés dans certains secteurs de manière à ne pas nuire aux enjeux 
situés à l’aval. 

 � Remarque et Recommandation : 
 
Les travaux visant à réduire les effets qui pourraient être induits d’une maîtrise 

insuffisante de l’écoulement des eaux pluviales (réseaux d’assainissement non homogènes 
et non cohérents, eaux mal captées et mal dirigées vers les exutoires, entraînant des 
modifications des circulations naturelles et des déversements divagants, etc...), relèvent de 
programmes d’assainissement pluviaux dont l’élaboration et la mise en oeuvre sont du 
ressort des collectivités locales ou des aménageurs.  

Un schéma d’assainissement pluvial d’ensemble est d’ailleurs fortement recommandé 
et permettrait à la commune de gérer en toute connaissance de cause l’extension de 
l’urbanisation. Une étude ciblée permettrait en effet de révéler les zones problématiques et 
de prévoir la réalisation de travaux de remise à niveau de portions de réseau 
insuffisamment dimensionnées (la fréquence de 30 ans  paraissant être un minimum pour 
les secteurs à forte densité de population). 

 � Recommandations concernant la zone urbaine et plus particulièrement le secteur cultivé 
à l’amont direct du village (voir § III.3.5 page 40 du Rapport de Présentation: « Le problème 
du ruissellement pluvial urbain »: 
 
• faire une étude globale des insuffisances du réseau d’évacuation (y compris les canaux 

d’irrigation) pour les pluies de période de retour centennale et des moyens d’y remédier 
en tenant compte du transport solide non négligeable, 

• entretien régulier des avaloirs pour éviter tout risque d’obstruction. 
• Prévoir les protections adaptées (ouvrages déflecteurs ou étanchéification) des 

ouvertures  des constructions exposées. 
 

III.2.3.5. Etude géotechnique préalable  
Les études géotechniques  en préalable à la réalisation du (des) projets(s) peuvent 

être prescrites  pour des terrains jugés sensibles au risque de mouvements de terrain. 
 
 En effet, la réalisation de tout projet d’urbanisme nécessite en premier lieu son 

adaptation au terrain (notamment à la pente) et non l’inverse. En préalable, le recours à 
une étude diligentée par un bureau d’études compétent est donc fortement recommandée. 

 
Ces études ont pour objet la détermination de la structure et des caractéristiques 

mécaniques du sol au droit et au voisinage du dallage.  
 
Elles doivent notamment permettre de préciser : 
 
- la faisabilité ou non du projet,  
- l’état du terrain avant travaux, 
- les conditions de stabilité du terrain et la qualité du sol-support (nature et propriétés 

mécaniques des sols, géométrie et homogénéité des couches sous-jacentes, 
existence et nature d’éventuels écoulements hydrauliques, existence d’éventuelles 
cavités souterraines, évaluation des tassements différentiels...) 
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